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Monsieur le Commissaire-enquêteur
Par dépôt sur le registre dématérialisé

Bayonne, le 18 septembre 2023

Objet : Voie de la Soule – Enquête publique Espes-Undurein et Viodos-Abense de 
Bas

Monsieur le commissaire-enquêteur,

J’ai l’honneur de venir devant vous pour le compte de M. Marcel 
ARMAGNAGUE propriétaire de la maison Errecaltea sise 2 impasse 
Darrigrand 64130 ABENSE-DE-BAS cadastrée ZB132 et 133 d’une 
contenance de 1162 m².

Ces parcelles sont directement concernées par l’enquête d’utilité 
publique pour laquelle vous avez été désigné. En effet, la section B de la RD 
11 porte une atteinte grave à la propriété ARMAGNAGUE au niveau de 
l’aménagement du carrefour d’ABENSE à l’amorce de la déviation.
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Le dossier d’enquête publique révèle que, pour une superficie actuelle 
de 992 m², la parcelle ZB 133 sera amputée de 562 m². La voie de 
contournement passera alors à une dizaine de mètre à peine de la propriété 
bâtie existante. Le préjudice est donc majeur.

Dossier DUP p.37

De jurisprudence constante, « il appartient au juge administratif, 
lorsqu’il doit se prononcer sur le caractère d’utilité publique d’une 
opération nécessitant l’expropriation d’immeubles ou de droits réels 
immobiliers, de contrôler successivement qu’elle répond à une finalité 
d’intérêt général, que l’expropriant n’était pas en mesure de réaliser 
l’opération dans des conditions équivalentes sans recourir à 
l’expropriation, notamment en utilisant des biens se trouvant dans son 
patrimoine et, enfin, que les atteintes à la propriété privée, le coût financier 
et, le cas échéant, les inconvénients d’ordre social ou économique que 
comporte l’opération ne sont pas excessifs eu égard à l’intérêt qu’elle 
présente » (Par exemple, CE, 11 mai 2016, req. n°375161).

L’utilité publique sur laquelle vous avez à vous prononcer passe, par 
voie de conséquence, par l’examen de trois questions successives :

- L’expropriation répond-elle à une finalité d’intérêt général ;
- Le Département des Pyrénées-Atlantiques peut-il réaliser 

l’opération en question sans recourir à l’expropriation ;
- Les atteintes à la propriété privée, le coût financier et, le cas 

échéant, les inconvénients d’ordre social ou économique que 
comporte l’opération sont-ils excessifs égard à l’intérêt qu’elle 
présente (Bilan coût-avantages) ?

Il est classiquement admis que la réalisation d’un aménagement 
routier répond à une finalité d’intérêt général. Je ne ferai donc pas 
d’observations à cet égard.

Dans le même sens, il n’est pas discuté que le Département n’a pas 
d’autres ressources foncières lui permettant de choisir un autre tracé. Je ne 
ferai donc pas d’observations à cet égard.

A l’inverse, il est peu de dire que le bilan coût-avantage plaide en 
défaveur du projet retenu.

Pour ce qui est des intérêts particuliers de M. ARMAGNAGUE, tout 
d’abord, il est peu de dire que le projet retenu porte une atteinte 
disproportionnée à sa propriété privée.
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Le projet public soumis à la concertation ménageait pourtant sa 
propriété en s’adaptant à la voirie existante.

Projet soumis à la concertation

Néanmoins, le département a présenté son projet lors d’une réunion 
tenue en mairie de VIODOS-ABENSE DE BAS en présence de la seule 
famille CHAPAR.

Les consorts CHAPAR se plaignaient de l’emprise du projet sur leur 
fonds.

Le département a alors proposé trois solutions supplémentaires. La 
solution 4 a été retenue en dépit de ses nombreux défauts.

Le Département a notamment indiqué à propos de la consommation 
d’espaces agricoles :

Il écrit aussi à propos des difficultés pour les piétons et cyclistes :
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Il insiste, encore, sur les nuisances notamment sur la propriété 
ARMAGNAGUE

En dépit de ses nombreux inconvénients, le projet initial a été 
abandonné au profit du projet actuel.

Compte tenu des changements opérés, une nouvelle concertation 
aurait été requise. Tel n’a pas été le choix du département des Pyrénées-
Atlantiques.

Le projet soumis à enquête publique non seulement méconnaît 
l’intérêt général (consommation de terres agricoles, difficulté pour les 
piétons et la continuité cyclable,…) mais est particulièrement attentatoire à 
la propriété privée. 

Ce projet aura aussi des répercussions importantes du point de vue 
des finances publiques puisqu’il consomme une proportion considérable du 
fonds ARMAGNAGUE qui devra être indemnisé en tant que terrain à bâtir. 
En outre, la jurisprudence prend en compte la dépréciation du surplus de 
la propriété non expropriée (Cass. 3e civ., 04 avril 2019, pourvoi n°18-
10.989.). Au cas d’espèce, la voie de contournement va être implantée à une 
dizaine de mètres de la maison existante ce qui va considérablement affectée 
sa valeur vénale. Cette dépréciation devra être indemnisée.

Le surcoût lié à ce choix particulièrement critiquable répondant aux 
seuls intérêts particuliers de M. CHAPAR sera donc considérable.
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De manière plus globale, ensuite, le dossier d’enquête publique ne 
justifie pas le choix de cette bretelle de contournement alors même que la 
voirie existante se déploie dans un environnement peu urbanisé dont il était 
particulièrement aisé d’aménager, le cas échéant, les bas-côtés à l’instar des 
choix retenus pour le tronçon précédent comme pour le tronçon suivant.

La RD 11 actuelle offre ainsi une largeur importante et une visibilité 
satisfaisante sur la portion devant être contournée.
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Le dossier d’enquête publique n’apporte ainsi aucune justification 
recevable liée à une meilleure desserte de la Soule par ce tronçon de 
contournement qui ne permettra ni un gain de temps ni une amélioration 
des conditions de circulation, la voirie existante n’étant nullement 
accidentogène. L’aménagement de la voirie existante est une solution 
totalement omise.

Par contre, la consommation foncière de terres agricoles va être 
considérable (83 % des 46.334 m² nécessaires sont affectés à un usage 
agricole – Dossier p. 17) alors qu’elle aurait été quasiment nulle si la voierie 
existante avait été améliorée. 
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Le coût financier aurait, de la même façon, été significativement allégé 
si le Département avait privilégié l’aménagement de la voirie existante 
(6.000.000 € pour la section B contre 350.000 € pour la section C – Dossier 
p.32).

Or, la protection du paysage et du patrimoine fait évidemment partie 
intégrante du bilan coût-avantage réalisé pour apprécier l’utilité publique 
d’un projet (CE, 28 juin 2021, Département des Alpes-Maritimes, req. 
n°434150). Il en va de même du coût financier excessif d’un projet routier 
au regard de sa faible contribution à l’amélioration de la circulation 
publique (CE, Ass., 28 mars 1997, 170856 et 170857 ; CE, 11 décembre 2019, 
req. n°419760 à propos d’un projet d’un coût d’1,2 millions d’euros : « si 
une telle opération peut être regardée comme répondant à une finalité 
d'intérêt général et ne peut être réalisée sans procéder aux expropriations 
litigieuses, il ressort également des pièces du dossier soumis aux juges du 
fond, notamment du rapport du commissaire enquêteur, que son apport à 
l'amélioration de l'accessibilité à ce secteur de la zone commerciale est 
limité et que la justification de l'expropriation prévue réside 
essentiellement dans l'objectif d'une amélioration de la visibilité de ce 
secteur, quand bien des places de stationnement supplémentaires seraient 
réalisées »). 

Pour l’ensemble des motifs ci-dessus exposés, vous ne pourrez 
qu’émettre un avis défavorable.

Restant à votre disposition, je vous prie d’agréer, Monsieur le 
Commissaire-enquêteur, l'expression de ma parfaite considération.

 Pierre CAMBOT

Pièce jointe :
1. Compte-rendu de la présentation du 20 décembre 2021


























